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pour les ramener aux positions qu'elles occu-
paient le 1 août 1990,

Réselu à mettre un terme à l'occupation du
Koweït par l'Iraq et à rétablir la souveraineté,
l'indépendance et l'intégrité territoriale du
Koweït,

Résoleu également à rétablir l'autorité du Gou-
vernement légitime du Koweït,

T. Décide que l'annexion du Koweit par l'Iraq,
quels qu'en soient la forme et le prétexte, n'a
aucun fondement juridique et est nulle et non
avenue;

2. Demande à tous les Etats, organisations
internationales et institutions spécialisées de ne
pas reconnatre cette annexion et de s'abstenir
de toute mesure et de tout contact qui pour-
raient être interprétés comme une reconnais-
sance implicite de l'annexion;

3. Exige que l'Iraq rapporte les mesures par
lesquelles il prétend annexer le Koweït;

4. Décide de maintenir la question à son ordre
du jour et de poursuivre ses efforts en vue de
mettre rapidement un terme à l'invasion ira-

tude exprimées par les membres du Conseil le
17 août 1990,

Agissant en application du Chapitre Vil de la
Charte des Nations Unies,

i. Exige que l'Iraq autorise, et facilite, le
départ immédiat du Koweït et de l'Iraq des
nationaux d'Etats tiers et qu'il permette aux
agents consulaires dont relèvent ces nationaux
d'entrer et de se tenir en contact avec ces
derniers;

2. Exige en outre que l'Iraq ne prenne aucune
mesure de nature à compromettre la sûreté, la
sécurité ou la santé des nationaux susmen-
tionnés;

3. Réilafire comme il l'a établi dans sa résolu-
tion 662 (1990) que l'annexion du Kowelt par
l'Iraq est nulle et non avenue et exige en con-
séquence que le Gouvernement iraquien rap-
porte les décrets par lesquels il a imposé la
fermeture des missions diplomatiques et consu-
laires au Koweit et retiré au personnel de ces
missions son immunité, et qu'il s'abstienne
désormais de toutes mesures de cette nature;

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre
compte dans les meilleurs délais de l'applica-
tion de la présente résolution.

QQMQLUMMQMQ 669
du 25 coût 1990

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990) et 664 (1990) et exigeant
qu'elles soient appliquées intégralement et
immédiatement,

Ayant déidé, dans la résolutipn 661 (1990),
de prendre des sanctions économiques confor-
mément au Chapitre Vil de la Charte des
Nations Unies,

Réso" à mettre un terme à l'occupation du

Kowelt par l'Iraq, qui met en danger l'exis-
tence d'un Etat Membre, et à rétablir l'auto-
rité du Gouvernement légitime du Koweït aisi

que la souveraineté, l'indépendance et l'inté-


